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Résumé 

Aujourd’hui, l’ouverture des données publiques relève d’une posture européenne et nationale 
de par le cadre législatif et réglementaire qui se met en place. La conséquence ?  
Des collectivités telles que la commune de Blagnac, de plus de 3500 habitants et plus 50 
agents, ont pour obligation d’ouvrir leurs données.  
 
Ce mouvement est d’autant plus accentué que les citoyens intègrent de plus en plus les 
nouvelles technologies, et de nouvelles exigences émergent : plus de transparence, plus de 
reporting…et surtout plus de participation à la vie publique locale. A cela s’ajoute la crise de 
confiance généralisée envers les élus. 
 
Toutefois, Blagnac, qui a délibéré en faveur de l’Open data, n’a toujours pas engagé de 
véritable démarche au niveau local, à l’image de bon nombre de collectivités territoriales.  
  
Les raisons sont diverses : un contexte budgétaire difficile, des freins et craintes de la part des 
agents ou encore des élus ne considérant pas l’Open data local comme une priorité. 
 
Le scénario tendanciel laisse penser que Blagnac continuera à être dans une position de  
« suiveur », ce qui est un scénario « à risques » pouvant entrainer une « sclérose » de la vie 
municipale, voire une fracture entre les pouvoirs publics et la population, sachant que celle-ci 
se rajeunit avec les nouveaux habitants de l’éco-quartier Andromède (« internet native »). 
 
Éviter la fracture, rétablir la confiance et développer l’innovation territoriale par l’initiative 
citoyenne, c’est ce que pourra apporter l’Open data comme nouvel outil de participation et 
d’interaction entre les citoyens, les pouvoirs publics et les élus. 
 
Le champ d’actions possibles des citoyens sera fixé selon le curseur établi par la municipalité 
et le type de gouvernance vers laquelle elle évoluera. Le résultat de la démarche 
méthodologique de ce mémoire nous orienterait vers le scénario : consultation, transparence 
& concertation. Celui-ci génère, en effet, la meilleure valeur « globale » pour les citoyens et 
la municipalité permettant de sortir du scénario tendanciel et de redynamiser la démocratie 
locale. 

 


